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De Noël au Nouvel An, période joyeuse et festive qui marque la fin de l’année et le début d’une 

nouvelle, les familles se regroupent, les amis se retrouvent, les maisons s’illuminent, les cadeaux 

sont distribués pour le bonheur des petits et des grands. 

C’est aussi pour beaucoup, une période de vacances où l’on se retrouve en famille. 

Nous aurons une pensée pour les personnes seules ou malades, pour celles qui travaillent pour 

assurer nos moments festifs ou notre sécurité. 

Cette pause est propice pour dresser un bilan de l’année qui s’achève et de fixer des priorités pour 

la nouvelle. 

Que retenir de 2022 : 

- La fin des restrictions dues à la pandémie de la Covid 19, même si le virus est toujours 

présent et actif. 

 

- La réélection d’Emmanuel Macron comme président de la République et de François 

Jolivet comme député de notre circonscription. 

 

- Une activité économique dopée par le plan de relance du gouvernement et de l’Europe. 

 

Mais aussi 2 évènements importants ont marqué l’année et dont les effets continueront à se faire 

sentir en 2023. 

- Le début, en Europe de la Guerre entre la Russie et l’Ukraine. 

 

- L’année la plus chaude que le monde n’ait jamais connu avec, en France, 3 épisodes de 

canicule, la sécheresse, les orages de grêle et les tornades. 

 

Le premier a entrainé une inflation importante, près de 10% et une instabilité, avec un risque de 

guerre généralisée. 

Le second, du au réchauffement climatique doit entraîner la prise de conscience au niveau mondial, 

de la nécessité de réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 

 

Au niveau communal, le conseil municipal a réalisé : 

- La rénovation énergétique de l’ensemble Mairie, Agence Postale et des 2 logements 

attenants. 

- La réfection de la voie communale de Châtre 

- L’achat d’un tracteur tondeuse à coupe frontale 

- Également un ensemble de travaux d’amélioration des logements communaux 

(changement de huisseries, isolation, douche, mode de chauffage) ainsi que sur les voies 

communales (fossés) 

- Les travaux de dissimulation des réseaux à Scoury, route de Châteauroux viennent de 

commencer pour se terminer en juin 2023. 

 

 



Les projets 2023. 

Outre la fin des travaux de dissimulation à Scoury, nous prévoyons : 

- La réfection du chemin de Pellebuzan ainsi que la place du Clos de l’Ecole 

- La réfection de la toiture des garages situés à côté du stade. 

- Le changement des huisseries (portes et fenêtres) à la salle des associations à Scoury. 

- La mise en place d’éclairage LED à la salle des fêtes et au centre de loisirs. 

- La rénovation du hall de gare à Ciron en vue d’une mise à disposition aux associations, 

principalement l’Amicale Cironnaise pour l’école de musique et le futur club de Tir. 

 

Au niveau des études : 

- Nous terminerons celle pour l’aménagement de la route de Châteauroux suite aux travaux 

de dissimulation des réseaux. 

- Nous lancerons celle, pour la rénovation thermique de l’école, la cantine et le logement. 

 

C’est un programme complet qui lie aménagement, économie d’énergie et soutien aux associations. 

La réalisation sera d’autant plus facile si la conjoncture internationale s’apaise (fin de la guerre en 

Ukraine) et si le climat social dans notre pays reste calme même avec la réforme des retraites. 

 

Malgré ces incertitudes et ces interrogations, nous espérons que chacun pourra réaliser en 2023, ses 

attentes et ses souhaits. 

 

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite à tous une bonne et heureuse année 2023, surtout 

une bonne santé et la réussite dans vos projets personnels et professionnels. 

 

        Le conseil municipal 

 

 

 

 

 

 
 

Le Maire et le Conseil municipal sont heureux de vous inviter à la présentation des vœux et au 

vin d’honneur qui suivra le  
 

 

Samedi 14 janvier 2023 à 18 heures 

 

Salle Gérard LERAT 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Naissances 

BRANCHEREAU Eden  né le 27 juin   Châteauroux 

 

Félicitations aux parents et heureuse vie à Eden. 

 

Mariage : 

 

Arnaud PAGNARD et Céline GIGON    le 09 juillet 

 

Félicitations aux mariés 

 

Décès : 

Monique SZEMENDERA  le 27 août   à Ciron 

Pauline MILCENT   le 06 septembre  à Châteauroux 

Huguette BLANCHARD  le 15 septembre  à Ciron 

Bernard DESPINOY   le 11 octobre   à Le Blanc 

 

Inhumations 

René DELAUNAY   le 03 octobre   venant du Blanc 

Claudine SURY   le 05 novembre  venant du Blanc 

 

Nos condoléances attristées aux familles de ceux qui nous ont quittés. 
 

 

 

 

 

 

 

Fermeture  
 Agence Postale 

En raison des congés,  

l’APC sera fermée :  Du 26 au 30 décembre  

La Mairie sera fermée du 24 au 26 décembre – du 29 décembre 14h au 03 janvier inclus. 

 
Redevance Incitative ordures Ménagères 

Si vous n’avez pas reçu la visite de l’agent du SYMCTOM pour la mise en place de la redevance 

incitative, il faut que vous contactiez le SYMCTOM au 02 54 28 12 00 

 

Eclairage public 

Par arrêté municipal du 20 octobre 2022, les conditions d’éclairage nocturne sur toute la 

commune ont été modifiées à partir du 24 octobre 2022. 

L’éclairage public est désormais éteint de 22h à 6h tous les jours, de façon permanente  

Etat Civil 

Informations 



Des outils numériques au service 

des citoyens 
 

La Communauté de communes s’est dotée d’outils utiles aux élus et aux administrés. 

 

Un site internet plein de ressources 

La Communauté de communes a renouvelé son site internet. Celui-ci est en perpétuelle 

évolution et son but est de vous donner de très nombreuses informations pratiques. 

Retrouvez-y les délibérations des Conseils communautaires, une revue de la presse locale, 

nos actions dans le domaine économique, mais aussi les fiches d’inscription pour nos 

crèches, les menus des cantines, etc. 

 

 

Une application qui rapproche la collectivité de ses habitants 

L’application mobile IntraMuros nous permet d’informer, d’alerter et de faire participer nos 

administrés à la vie locale. 

Ils reçoivent nos alertes directement sur leur smartphone. Ils accèdent au journal de la 

commune, aux événements de leur bassin de vie et aux points d’intérêt touristiques. 

Ils utilisent les services que nous mettons à leur disposition : l’annuaire, le signalement 

d’un problème, les sondages, etc. 

 

 
 

 

Dossier suivi par Yves Champigny 

yves.champigny@cc-brennevaldecreuse.fr 

02 54 28 33 60  /  06 47 14 50 04 

mailto:yves.champigny@cc-brennevaldecreuse.fr


 

           REPAS DES ANCIENS 

 

 
Le dimanche 16 octobre 2022, les cironnais et cironnaises âgés de 66 ans et plus se sont 

retrouvés à la salle des fêtes pour partager un repas offert par le CCAS. Organisé par ses 

membres, les 65 convives ont apprécié ce moment de convivialité autour d'un menu concocté 

par M Mannequin, boucher traiteur à Prissac et animé par Denis David. 

 

Merci à Lise, Amandine, Noam et Mattéo, nos quatre jeunes qui ont effectué le service. 

L'entrée de la salle des fêtes, les tables et l'estrade avaient été décorés sur le thème du vin et des 

vendanges et encore cette année nous avons pu apprécier le travail effectué par Christelle aidée 

par Magali. 

A la fin de l'après-midi, toutes les deux pensaient déjà au thème pour 2023. 

 

A l'année prochaine donc....... 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

TELETHON 

 
Le samedi 26 novembre 2022, nous nous sommes retrouvés à la salle des fêtes 

pour le téléthon. 

Au cours de l'après-midi, des brioches (environ 80), des boules à oiseaux et des petits jeux 

confectionnés par les élèves des écoles ont été vendus au profit du téléthon. 

Trois tables avaient été dressées avec jeux de belote, tarot et scrabble et dans le centre de loisirs 

avait lieu un tournoi de bridge organisé par le club de Ciron. 

Puis vers 17 heures, une vingtaine de marcheurs et marcheuses sont partis pour un parcours de 

7 kms en semi-nocturne. A leur arrivée, ils étaient attendus par les musiciens de l'amicale 

Cironnaise avec du vin chaud et des crêpes. Puis nous avons dégusté une assiette garnie avec 

un délicieux gâteau aux pommes préparé par Caroline. 

Un grand merci à tous les participants, bénévoles qui ont permis de récolter la somme de 

1 027.80€ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                 AGIR EN COEUR DE BRENNE 

 

L’association AGIR EN COEUR DE BRENNE permet le maintien à domicile des personnes 

âgées ou handicapées. Son siège social est situé à CIRON. 

Elle a deux activités : 

- La livraison des repas à domicile :  Depuis le 1er septembre 2022, les repas sont 

confectionnés par madame Lamoureux, traiteur installé à Lureuil. Ils sont distribués à 

domicile par nos deux livreuses Joëlle et Séverine. 

Le prix du repas est de 9,30€ (repas du midi et potage ou salade pour le soir), le service 

s’adapte à la demande des clients. 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

  : 02 54 28 66 48 ou  : 02 54 37 95 92 (mairie de CIRON) 

 

- La laverie située à Rosnay : entretien du linge et couture 

Le conseil d’administration de l’association Agir en Cœur de Brenne, réuni début décembre, a 

décidé la fermeture de la laverie pour raison économique, elle n’est plus viable financièrement. 

Elle sera fermée, pour raison médicale à partir du 09 janvier 2023 pour 4 semaines 

minimum et définitivement au plus tard le 31 mars 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

L’année 2022 aura été synonyme d’avancée majeure 

pour le service de maintien à domicile de l’association Familles Rurales de Rosnay avec la 

mise en place d’un parc de dix véhicules de service électriques pour les dix salariées aides à 

domicile. Pour illustrer cet événement vous retrouvez en haut de cet article la photo de la 

cérémonie de remise des clés des véhicules en présence de Mr LAROCHE Laurent, président 

du Parc Naturel Régional de la Brenne le 10 Juin 2022 dans le bel écrin de la maison du parc. 

Le fonds LEADER européen aura alloué la somme de 20.000€ pour ce projet. Sur la gauche 

la photo de la remise du chèque de 10.000€ de la fondation Rural Moov le 30 Novembre 2021 

au ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. Et 

enfin la photo d’une des dix voitures que vous croisez désormais au quotidien sur nos routes 

brennouses.  

Nous sommes toujours en recherche de nouveaux/nouvelles aides à domicile à recruter. 

Nous sommes également à la disposition des usagers souhaitant notre service de maintien à 

domicile sur les communes de Rosnay, Douadic, Ciron et Oulches. 

Pour tout cela merci de contacter Wendy BIENVENU au 07 70 28 99 54. 

 

FAMILLES RURALES 

Service maintien à domicile 



SYMCTOM 

Syndicat mixte collecte traitement ordures ménagères du Blanc 
 

Quelques chiffres tirés du rapport annuel 2021 du SYMCTOM. 

 

Au niveau des déchets collectés par le SYMCTOM au cours de l'année 2021: 

– Sacs noirs 4632,74 T   Sacs jaunes 741,74 T 

– Verre 1227,36 T    Papier 539,64 T Déchèteries 5328,99 T 

 

Ce sont au total 12500,00 T de déchets qui ont été collectés sur le territoire du SYMCTOM 

(45 communes et 25215 habitants). 

Ces résultats correspondent à une augmentation de près de 14 % par rapport à l'année 2020, 

essentiellement liée aux déchèteries avec 30 % de tonnages supplémentaires. Ceci s'explique 

sans doute en partie par la fermeture des sites en période de confinement l'année dernière, qui 

avait fait sensiblement baisser les quantités. 

 

Sacs noirs :  Avec 183,7 kg/hab, la quantité d'ordures ménagères résiduelles (OMR) repart 

légèrement à la hausse pour se situer au niveau de 2017. C'est dans les années à venir, le levier 

de la redevance incitative qui pourra faire repartir sensiblement à la baisse la quantité des sacs 

noirs qui terminent à l'enfouissement. 

 

Sacs jaunes : les quantités d'emballages recyclés sont en baisse de plus de 5%. Un constat, le 

relâchement sur le geste du tri, indéniable depuis 2020. 

 

Verre : Avec 48,67 kg/hab collecté sur l'exercice, le flux verre continue d'augmenter 

sensiblement, (+ 4,8%). Le SYMCTOM se situe dans les collectivités les plus performantes en 

ce qui concerne le recyclage de ce matériau. Le maillage dense des points d'apports volontaires 

explique certainement en partie ce résultat. 

 

Déchèteries : Les services de la collectivité ont recensé 71196 passages sur les 5 déchèteries 

gérées par le Symctom, soit une augmentation de près de 30% de la fréquentation par rapport à 

2020. La quantité des déchets collectés sur les déchèteries est en hausse avec une moyenne de 

186 kg/hab. Les flux ayant connu les augmentations les plus impactantes en termes de tonnages 

sont les déchets verts, les gravats, les cartons bruns et les encombrants. 

 

 Point sur l'avancement de la mise en œuvre de la Redevance Incitative 

- Le travail sur la refonte des tournées est en cours. Les services de la collectivité ont réalisé 

l'inventaire des points qui devront faire l'objet de discussions avec les élus (impasses, rues 

inaccessibles, points de regroupements...). Cette partie essentielle devrait durer jusqu'à la fin de 

l'année 2022. 

 

- L'enquête pour constituer le fichier des redevables a pris du retard. Ce travail qui a débuté 

début juillet et qui doit durer 3 mois devra être achevé avant de commencer à distribuer les bacs 

aux usagers. Après avoir reçu un courrier d'information dans vos boîtes aux lettres, un enquêteur 

est venu à votre domicile. La distribution des bacs se fera courant 2023 

. 

Le passage en année à blanc (utilisation des bacs et nouvelles tournées) ne se fera qu’en janvier 

2024 . 

Délégués :  Titulaire :  Sylvie LABELLE   Suppléant :  Bruno LAFOUX           

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



     
 

 

 

 

 

 

Séance du 22 juin 2022 

• Modalités de publicité des actes 

Le conseil municipal décide de garder la publicité des actes règlementaires et décisions ne présentant 

ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel par affichage en mairie. 

 

• Conseil en Energie partagé 

Le conseil accepte le renouvellement de l’adhésion de la commune au service de conseil en énergie 

partagé du SDEI pour une durée de 4 ans. 

 

• Rétrocession concession 

Le conseil municipal accepte la rétrocession de la concession N2-414. La somme de 93.48€ sera 

remboursée à Mme Russier 

 

• Achat propriété M Veron 

Le conseil municipal propose aux héritiers de M Veron d’acheter l’immeuble au prix de 10 000€. 

 

Séance du 07 septembre 

• FAR 2023 

Une demande de subvention de 17 020€ est déposée auprès du département dans le cadre du FAR 

pour : 

  Le remplacement des huisseries de la salle des associations de Scoury pour un montant de 

travaux de 17 431€HT 

  La mise en place d’une sur-toiture sur les garages du stade pour un montant de  

10 021.95€HT 

 

• Convention de mise à disposition de branchement électrique 

Suite à l’installation d’un branchement électrique pour la recharge des véhicules électriques de 

Familles Rurales, maintien à domicile, une convention est signée entre l’association et la commune. 

La facturation sera calculée annuellement au prorata des Kwh consommés. 

 

Séance du 19 octobre  

• Délégués Clect 

M DEFEZ Gérard (Délégué titulaire) et Mme LABELLE Sylvie (déléguée suppléante) sont désignés 

pour siéger à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de la CDC Brenne Val 

de Creuse 

 

 

Travaux du Conseil Municipal 

2ème semestre 2022 



 

• Financement école privée Sainte Thérèse 

Monsieur le maire informe le conseil municipal de la demande de l’Organisme de gestion des écoles 

catholiques reçue par la CDC Brenne Val de Creuse concernant le financement de l’école Sainte 

Thérèse du Blanc. 

La demande a 4 objets : 

- Intégration des élèves de maternelle dans le nombre des élèves entrainant le versement 

de la redevance 

- Révision du forfait versé pour chaque élève 

- Intégration dans le calcul de la redevance des élèves venant des autres communes de la 

CDC, Le Blanc verse déjà une redevance par l’intermédiaire de la CDC. 

- Le rappel des versements dus depuis le 1er janvier 2020. 

Pour notre commune, le montant de la redevance à verser est de : 

 2020 : 5232€  2021 : 5694€  2022 : 8 152€ soit un total de 19 198€ 

 

Le conseil municipal : 

- Refuse que les élèves domiciliés à Ciron allant à l’école Sainte Thérèse soient comptés 

dans les effectifs donnant droit à redevance pour les raisons suivantes : 

o La commune n’a jamais versé de redevance à l’école Saint Thérèse 

o La commune de Ciron en RPI avec Oulches dispose dans ses écoles de places 

disponibles 

o Elle dispose des structures permettant d’accueillir les élèves avant et après la 

classe (garderie) et pendant l’interclasse (cantine). 

Les délégués de la commune auprès de la CDC sont chargés de défendre la position du conseil 

auprès de la CDC Brenne Val de Creuse qui a la compétence scolaire. 

 

• Taxe aménagement -reversement CDC Brenne Val de Creuse 

La taxe d’aménagement concerne les opérations de construction, reconstruction et agrandissement 

d’un bâtiment nécessitant l’obtention d’une autorisation d’urbanisme. Elle est due pour toute 

création de surface de plancher close et couverte d’une superficie supérieure à 5m². 

Le partage de la taxe devient obligatoire. 

A partir du 01 janvier 2023, le conseil décide que la taxe d’aménagement sera reversée à la CDC à 

hauteur de 100% pour les projets réalisés au sein des zones d’activités économiques gérées par la 

CDC ainsi que pour tous les autres projets dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par celle-ci. 

 

• Tarifs assainissement 

A compter du 01 janvier 2023 les tarifs assainissement seront les suivants : 

 

− redevance annuelle : 

 

− Part fixe    81.22€HT 

− Part proportionnelle aux m3 consommés 

1 à 300m3    1,05€HT 

Au- delà de 300m3  0,45€HT 



 

− Nouveau branchement au réseau public existant 

 

Jusqu’à une distance de 5 mètres du réseau existant 

 Prix forfaitaire 579€ 

Au- delà de 5 mètres de tranchées 

 11,56€ le mètre linéaire 

 

− Participation pour l’Assainissement Collectif  446,00€ 

 

• Frais de chauffage  

A compter du 1er janvier 2023, la participation aux frais de chauffage et climatisation des différentes 

salles seront les suivants : 

 

Utilisation occasionnelle :  

Grande salle  en fonction durée location 

   Tarif (1)  25€   Tarif (3)  75€ 

   Tarif (2)  50€    Tarif (4)  100€ 

 

Petite salle   15€ 

 

Utilisation hebdomadaire : 

Petite salle fêtes, salle de conseil ou salle des associations 

    3h/ semaine  12 € mensuels 

    1h/ semaine   7€ mensuels 

 
 

• Extinction partielle de l’éclairage public 

Afin de maîtriser la consommation d’électricité, l’éclairage public sera interrompu de 22 heures à 6 

heures sur tout le territoire communal. 

 

• Institution de la taxe d’aménagement 

Le conseil municipal décide d’instituer la taxe d’aménagement sur le territoire de la commune de 

Ciron avec les exonérations prévues par la loi, le taux est fixé à1%. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les réalisations de la commune en 2022 

 

Mairie et logements :  

   Suite à un diagnostic énergétique réalisé par les services du SDEI et de l’Ademe, il a été 

décidé de réaliser des travaux pour l’économie d’énergie : isolation, changement des huisseries 

et fenêtres, installation généralisée d’éclairage LED, et chauffage par pompe à chaleur avec 

sonde géothermique pour la mairie et chacun des logements. Le coût des travaux s’élève à 

248 000 euros HT, pour lesquels nous aurons environ 160 000 euros de subventions de 

différentes provenances. (Etat, Région, Département, Ademe) 

 

 

 

 

 

 

 

Voirie : 

Ils sont réalisés grâce à une subvention départementale – Fonds d’Action Rurale – qui couvre 

70% d’une dépense plafonnée à 17 000€. Les travaux ont consisté en la réalisation de fossés 

concernant le chemin de la Barre, le chemin de la Margauderie aux Néraults, la sortie de Scoury 

vers Pellebuzan et la réfection d’un aqueduc sur le chemin du Tertre à Grand Greffier. Ces 

travaux ont été réalisés par l’entreprise Pajot. Par ailleurs la voie communale du hameau de 

Châtre a été refaite par Eurovia. L’ensemble de ces travaux s’élève à 36 175 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement des boues de la station d’épuration de Scoury : 

Cette station comporte quatre bassins de décantation, et deux devaient être curés. Cette 

opération ne se fait pas sans une procédure administrative importante : d’abord des analyses 

précises des boues devant être épandues (500 euros), puis la réalisation d’un plan d’épandage 

sur des parcelles agricoles dument répertoriées (à condition que ces boues respectent 

  

 
 



évidemment certaines normes). Ce plan d’épandage a été réalisé par le service agronomie de la 

Chambre d’Agriculture pour 2300 euros. Ensuite la réalisation des travaux pour environ 40 

tonnes de boues. Cela a été effectué par les Vidanges du Cygne qui ont fait l’épandage sur une 

parcelle du Breuil (4800 euros). Cette opération doit se terminer maintenant par la remise d’un 

rapport d’épandage !  

 

Dissimulation des réseaux à Scoury : 

Après la rénovation du réseau d’eau potable le long de la route de Châteauroux, les travaux 

d’enfouissement des réseaux ont commencé cette fin d’année. Ils seront principalement réalisés 

en 2023, et donneront lieu ensuite à l’aménagement de la traversée du bourg. Ces travaux sont 

réalisés par l’entreprise Labrux et majoritairement financés par le SDEI (Syndicat d’Energies 

de l’Indre) 

 

 

 

 

 

 

 

Acquisition d’un tracteur tondeuse coupe frontale 

En remplacement d’un tracteur tondeuse de 2010, le conseil municipal a décidé d’acheter un 

tracteur tondeuse à coupe frontale ISEKI SF 225HD au prix de 22 440€TTC. 

L’entreprise Dupin a livré le matériel le 15 décembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les projets de la commune pour 2023 : 

 

Hall de la gare : 

Lorsque la SNCF s’est désengagée de son réseau local, la commune a acquis la gare qui a été 

rénovée en deux logements, et le hall de stockage de la gare. Ce hall revêt une certaine valeur 

patrimoniale, il représente un grand volume intérieur, et, étant situé dans le cœur du bourg, il 

convenait de réfléchir attentivement à sa destination. Après toutes ces années et quelques 

tentatives inabouties, une décision est maintenant prise. Elle répond à quatre enjeux : 

- Respecter l’intégrité extérieure du bâtiment (périmètre Monuments Historiques) 

- Une demande du Club de tir pour y installer un stand de tir à 10 mètres. Ce qui sera 

réalisé par l’aménagement d’un étage. 

- Un lieu où l’école de musique puisse travailler et garder des instruments. 

Accessoirement d’autres associations pourront y stocker leurs archives. 

- Une pièce suffisamment spacieuse pour qu’une classe de l’école puisse y réaliser une 

animation. 

Cette réflexion a été menée avec le cabinet d’architecte AD4. Le permis de construire vient 

d’être obtenu, et l’appel d’offre est en cours. Le montant des travaux devrait s’élever à environ 

177 000 euros. Le montant des subventions mobilisables n’est pas encore acquis. Mais sont 

sollicités l’Etat, la Région Centre Val de Loire, le Département, la Fédération de Tir… 

 

Aménagement de la traversée du bourg de Scoury : 

Ce sera le grand sujet de l’année à venir. La maîtrise d’œuvre est confiée au cabinet de 

Christophe Dubost. Ce projet ne devrait être finalisé qu’au tout début de l’année 2023. Pour 

cette opération aussi, il va convenir de mobiliser tous les leviers possibles de subvention. 

 

********************** 

 

Un point sur les finances de la commune 

 

Le budget est l’élément principal de la gestion de la commune et je veux vous faire part des 

remarques et des interrogations entraînées par la comparaison des recettes de fonctionnement 

des budgets 2008 et 2022. 

 

Les recettes de fonctionnement servent en premier à payer les dépenses de fonctionnement et 

l’excédent, appelé capacite d’autofinancement, sert à payer une partie des investissements, 

l’autre partie étant couverte par des subventions venant de l’Etat, du Département ou de la 

région avec si nécessaire un emprunt. 

 

Revenons aux recettes de fonctionnement : 

Elles sont de 3 catégories : 



1) Produits des services et autres produits (locations salle, concessions, loyers) 

2) Impôts, taxes et compensations (impôts fonciers, droit de mutation, compensation de la 

réforme de la taxe professionnelle) 

3) Dotations de l’Etat (Dotation générale de fonctionnement et dotation de solidarité 

rurale) 

 

Le tableau ci-dessous est une comparaison de ces recettes entre 2008 et 2022 soit sur 15 budgets. 

 

 2008 2022 Variation 

Produits des 

services 45 104,00 € 52 000,00 € +15,3% 

Impôts et taxes 313 417,00 € 361 612,00 € +15,3% 

Dotations 114 000,00 € 40 840,00 € -64,2% 
 

Les 2 premières recettes augmentent de 15.3% soit environ 1% par an ce qui correspond à 

l’inflation. 

Le 3ème recette diminue de 64% soit entre les deux années une perte de 73 160€. 

Depuis 2016, début des réductions des dotations de l’Etat, nous avons eu les diminutions 

suivantes : 

 2016 :19 900€  2019 : 61 500€ 

 2017 :55 000€  2020 : 63 000€ 

 2018 :57 000€  2021 : 68 000€  Soit un total de 397 500€ 

 

Le conseil municipal a continué pendant cette période à assurer le fonctionnement de la 

commune et réaliser des investissements. 

Une comparaison, l’Etat verse pour chaque habitant de la commune,73€ alors qu’il verse 256€ 

pour chaque habitant de Marseille. 

Méritons-nous une telle discrimination ? 

La commune a-t-elle une mauvaise gestion ou manquée à ses obligations ? 

 

En plus concernant les recettes de fonctionnement, la commune a de moins en moins 

d’autonomie : 

- Suppression de la taxe d’habitation sauf pour les résidences secondaires. 

- Transfert de la fiscalité des entreprises vers la communauté de communes. 

 

De ce fait la commune n’a plus qu’un seul levier pour augmenter ses recettes, c’est 

l’augmentation des taux d’imposition sur le foncier bâti et non bâti. 

 

Cette diminution régulière des dotations de l’Etat entraîne l’obligation d’une gestion rigoureuse 

du fonctionnement surtout qu’à partir de 2023, où nous aurons à faire face comme chacun 

d’entre nous à l’augmentation du prix de l’électricité et à terme à une réduction des dépenses 

d’investissement 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 21 septembre 

 

•  Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

Le conseil communautaire décide que les communes seront représentées au sein de la CLECT par 

un membre titulaire et un membre suppléent sauf pour la commune du Blanc représentée par 2 

membres titulaires et deux membres suppléants. 

 

• Financement de l’école privée Sainte Thérèse au Blanc. 

La communauté de communes a reçu un représentant de l’évêché de Bourges qui demande de 

financer l’école Sainte Thérèse pour les élèves de maternelle et de primaire venant de toutes les 

communes de la CDC. 

Cette demande va imposer une dépense supplémentaire à la CDC car pour l’instant elle ne payait 

que pour les élèves habitant au Blanc. 

Les maires de la CDC demandent un délai pour évoquer cette question en conseil municipal car 

elle entraine une dépense supplémentaire qui peut être importante. 

 

• Taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement est un impôt perçu par les communes et le département, elle concerne les 

opérations de construction, de reconstruction et d’agrandissement d’un bâtiment, les installations 

et les aménagements de toute nature nécessitant l’obtention d’une autorisation d’urbanisme telle 

que permis de construire, permis d’aménager ou autorisation préalable. 

Jusqu’alors facultatif, le partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal (commune, 

CDC) devient obligatoire avec la loi de finances 2022. 

La taxe d’aménagement sera perçue par la commune, une partie sera ensuite transférée à la CDC 

compte tenu de la charge des équipements publics relevant de ses compétences. 

Après délibération, le conseil communautaire décide que les communes reversent uniquement à la 

CDC la taxe d’aménagement pour les projets réalisés au sein des zones d’activités économiques 

ainsi que pour tous les autres projets dont la maîtrise d’ouvrage est communautaire. 

 Pour ces dossiers, le taux de reversement est de 100%. 

 

• Personnel 

Le conseil communautaire autorise le président à signer un avenant à l’assurance statutaire. Celui-

ci permettant d’être remboursé du capital décès et des temps partiels thérapeutiques et à verser le 

capital décès au veuf (ve) d’un agent décédé. 

 

 

Les travaux de la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le conseil communautaire approuve les propositions du président concernant les changements de 

temps de travail de certains agents de la collectivité. 

Le président informe le conseil communautaire des départs de Emilie Retaud gestionnaire des 

cantines et de Stéphanie Bardin, responsable du service petite enfance. 

 

• Comptabilité M57 

Le conseil communautaire autorise le président à réaliser les opérations comptables concernant les 

amortissements du plan comptable M57. 

 

• Le conseil communautaire autorise le président à passer les écritures comptables pour la prime 

inflation versée au personnel. 

 

• FPIC 2022 

Le montant du FPIC 2022 est égal à celui de 2021 soit 340 630€, la répartition entre la CDC et les 

communes sera identique à celle de 2021. 

 

• Réseau de chaleur du Blanc 

Le conseil fixe les tarifs : 

 R1 : 54.49€HT/Mwh consommé 

 R2 : 51.60€HT/KW souscrit par an 

Pour les logements OPAC : 

R1 : 54.49€HT/Mwh consommé 

 R2 : 28.94€HT/KW souscrit par an 

 

• PLU. Modification simplifiée 

Le conseil communautaire approuve les changements de destination de certains bâtiments sur les 

communes de Ciron et Douadic. 

  

• Accueil de loisirs sans hébergement 

Le conseil communautaire approuve les tarifs de la ½ journée sans repas suivant le coefficient 

familial. 

 

• Divers 

Le président rend compte au conseil des décisions prises dans le cadre de sa délégation : 

Déclaration sans suite pour cause d’infructuosité d’un appel d’offre pour l’atelier artisanal de 

Ciron. 

Ouverture d’une ligne de trésorerie de 800 000€ au Crédit Agricole au taux Euribor +0.60% 

 

• Cession d’une vitrine pour 2000€ à la boucherie de Tournon. 

• Création d’une régie pour l’encaissement de la taxe de séjour. 

• Virement de crédit de 20 000€ au budget annexe « actions économiques » pour le paiement de 

la Market place. 

 

 



Réunion du 09 novembre 

• Parc photovoltaïque de la commune de VIGOUX 

Présentation du projet par la société EREA 

 

• Financement de l’école privée Saint Thérèse au Blanc 

 

• Après un scrutin à bulletin secret, le conseil communautaire refuse l’extension du financement 

pour les élèves de l’école Saint Thérèse ne résidant pas au Blanc. 

 

• Tarifs 2023 

Le conseil communautaire approuve les tarifs 2023 pour : 

 L’accueil de loisirs sans hébergement 

 Les cantines 

 Les garderies périscolaires 

 La lecture publique 

 L’espace Loisirs de Fontgombault  Les animations estivales 

 

•  Actions économiques 

Le conseil approuve les propositions suivantes : 

  La vente à la société Daniel Moquet des parcelles BT 253 et BT 253 situées zone des Daubourgs 

au Blanc d’une superficie de 3294 m² au prix de 5e le m². 

 La dénomination de la plateforme commerciale : Brenne Market. 

 Le conseil autorise le président à signer la convention avec la DRAC pour le diagnostic préventif 

d’archéologie pour l’extension de la zone d’activités de Pouligny Saint Pierre. 

 Le conseil approuve la demande de la commune du Blanc pour une extension de 6 à 12 des 

possibilités d’ouverture des magasins le dimanche. 

 

• Comptabilité 

Provisions pour impayés pour 2022 

  Budget principal : 31 958€ 

  Budget annexe action économique : 7554€ 

 Budget annexe réseau chaleur : 101€ 

 

• Fonds d’investissement 

Le conseil approuve l’aide apportée par la CDC à 8 communes à hauteur de 12 000€ par commune, 

pour leur investissement 

 

• Divers 

Dans le cadre de sa délégation, le président informe le conseil de la réalisation d’un emprunt de 

450 000€ pour le projet AB Bâtisseurs à Ciron auprès du Crédit Mutuel au taux de 2,50%. 

 

Le conseil approuve : 

 L’aide aux bénévoles de la lecture publique pour leurs frais de déplacement soit 0.30€/km. 

  La motion de soutien pour la gare d’Argenton 



    

Un certain nombre d’habitants de la commune reconnaîtront, au fil des coupures 

de presse, des évènements ou des personnes ayant marqué la vie collective. Alors 

que les jeunes Cironnais, de leur côté, observeront un décalage certain avec leur 

quotidien à Ciron en 2022. Je précise à ces derniers, pour une meilleure lecture de 

ces extraits, que la vie sociale autrefois était structurée autour du triptyque formé 

par le maire, l’instituteur et le curé (Voir note 1). Depuis, le vent de l’histoire avec 

ses changements sociaux est passé par là ! Si le maire est resté une figure marquante 

au service de ses concitoyens, l’instituteur, lui, source principale du savoir, est 

devenu moins emblématique. Quant au curé, berger des âmes et gardien de la 

spiritualité, il s’est raréfié sur le territoire, victime de la crise des vocations. Ces 

observations, très succinctes, permettent de mieux cerner les articles suivants, 

notamment dans leur contenu et le style conventionnel utilisé à cette époque. 

 

Tous les articles publiés ici proviennent du 

journal « La Nouvelle République », auquel 

étaient abonnés de nombreux habitants. Le 

caractère sombre de la majorité des annonces 

« téléscope » un peu l’arrivée des fêtes de fin 

d’année 2022. Hasard des recherches ! 

Note 1 : Le bulletin municipal de Ciron d’août 

1984, publie le trombinoscope des personnes en 

contact avec le public, dont le prêtre fait partie. 

Voir image plus loin. 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme il a été dit en introduction, la religion catholique 

étant très présente dans les villages d’autrefois, une 

cérémonie religieuse était organisée en l’église de Ciron 

pour chaque défunt(e) de Scoury et Ciron. Les exceptions 

étaient rares. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cercueil du R.P Gérard LOISEAU, pendant la 

messe de sépulture, dans « son église » aux murs 

rénovés par ses soins, au milieu de l’assemblée des 

quatre vingt dix prêtres, dominée par le crucifix 

« qu’il ne se lassait pas d’admirer ». (D’après la 

Nouvelle République du 5/04/1966). 



 

CIRON  AOUT  1984 

 



 

Alors que les frimas de l'hiver commencent à nous engourdir, il m'a semblé opportun de revenir 

sur un épisode estival et heureux : 

 

LA FETE DES VOISINS DU BAS DE SCOURY 

 

Depuis maintenant une dizaine d'années, nous avons pris l'habitude de nous retrouver pour une 

soirée de convivialité et d'échange sur la Voie Verte quand la météo le permet. 

Ce Samedi 25 Juin, la pluie étant elle aussi au rendez-vous, Magali et Éric ont accueilli la 

trentaine de participants à l'édition 2022. 

En attendant que les barbecues fassent des braises, nous nous sommes retrouvés autour d'un 

apéritif gargantuesque. 

Comme tous les ans, on prend des nouvelles de ceux que l'on ne voit pas assez souvent malgré 

la proximité, on évoque avec émotion ceux qui sont partis et on rencontre avec bonheur ceux 

qui arrivent. 

On est heureux de constater que les jeunes ont grandi et leurs parents pas tant vieillis que ça ! 

Les enfants courent entre les tables pour proposer des amuses bouches à ceux, bien installés, 

dont seuls les souvenirs gambadent encore. 

Enfin chacun sort ses victuailles et le grand partage commence. 

Alors on mange des andouillettes et des merguez, des beignets au piment et du pâté berrichon ; 

on boit du thé à la menthe et de la gnôle maison. 

Alors que l'ambiance est déjà aux rires, on sort un téléphone, une enceinte et l'on se met à danser 

et à chanter. Paul réclame « le petit vin blanc » (la chanson cette fois !) et Lucie nous fait une 

démonstration de Kpop. 

Parce qu'elle est comme ça notre fête des voisins, multiculturelle, multi générationnelle, et ô 

combien joyeuse ! 

 

VIVEMENT L'ANNEE PROCHAINE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les associations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  Les ACTIVITES  de l'ASSOCIATION FAMILLES RURALES 

 
     LOISIRS du VAL de CREUSE CIRON/OULCHES/RUFFEC 2022 

 
Bilan et Fonctionnement des Activités: 
 
**.Le Branle des Étangs: 
 
Le groupe a été invité à animer le banquet des Seniors à Pouligny St Pierre le 08 Mai 2022 à Mezières 
le 31 Mai 2022 et à Tournon Saint Pierre le 17 Juin 2022 
Il participera également à une soirée organisée par 2 Confréries à Rosnay le 12 Novembre 2022 
 
L’effectif est au minimum, le recrutement est difficile et le groupe manque plus particulièrement d'hommes. 
C'est très compliqué pour les danses lors des animations. 

Un Bal trad est programmé pour le Dimanche 22 Janvier 2023 à la Salle des Fêtes de Ciron 

 
**.La Gymnastique: 
 
L'activité n'a pu reprendre en septembre car avec un effectif de plus en plus restreint, (7 personnes à 
Ciron et 7 autres à Ruffec) la rémunération de l'intervenant n'était plus possible. 
 
**.Le Scrapbooking: 
 
Tout se passe bien au Scrapbooking. 
 
Vu le nombre important de participantes, il a été décidé de faire 2 cessions. 
1 groupe le matin, de 9h à 12h et 1 groupe l'après-midi de 14h à 17h 
Cela leur permet de mieux travailler et d'avoir plus de temps d'échanges individuels avec Florence. 
 
Florence accompagnée par un groupe « d’élèves» a tenu 1 stand  Exposition/Vente à la salle des Fêtes 
de Ciron, le 08 Octobre 2022 pour Octobre Rose et sera présente aussi, au Marché de Noël qui se tiendra 
à Ciron le Dimanche 11 Décembre 2022 
 
** .Le Djembel: 
 
Tout comme la gymnastique, l'effectif était en diminution et suite au désistement de l'intervenante, l'activité 
Djembel s'est arrêtée en Juin 2022. 
En Septembre 2022, nous avons pu repartir avec l'association «Des îles et d'Ailleurs» qui propose des 
cours de danses afro-caribéennes et danses latines. 
Celles-ci ont lieu à la Salle des Fêtes de Ciron, le mercredi de 19h30 à 20h30 jusqu'au 30/06/2023. 
 
 
 



** .L'atelier dessin: 
 
L'atelier Dessin fonctionne bien, mais pour raison de santé, Hélène Coquard a décidé de ne plus en être 
la Référente. Brigitte Vallin et Marie Hélène Bannier ont accepté de lui succéder. 
Le groupe se réuni toujours le mercredi et le vendredi, pour dessiner et passer un bon moment ensemble. 
Il a exposé quelques-uns de ses travaux lors de la manifestation organisée pour Octobre Rose à la salle 
des Fêtes de Ciron, le 08 Octobre 2022. 
Il exposera également au marché de Noël organisé par notre association le dimanche 11 Décembre 2022 
à la Salle des Fêtes de Ciron. 
 
**. Marches du lundi et du mardi: 
 
Tout va bien pour les marches. 
Les personnes du groupe du mardi n'ayant pas pu faire leur sortie au vélo rail de Chauvigny pour cause 
« fortes pluies » ont pu faire leur sortie le 03 Septembre 
 
Les marcheurs, qui le désiraient, ont passé une commande de coupe-vent avec le logo Familles Rurales 
«vivre mieux» Association Loisirs du Val de Creuse Ciron/Oulches/Ruffec. 
 
**. Club Joie de Vivre: 
 
L'effectif remonte tout doucement, environ 12 personnes participent au club, un jeudi tous les 15 jours 
 
**. Le Numérique: 
 
Un groupe de 8 personnes assiste aux 10 cours sur les outils du numérique qui ont commencé le lundi 
19/09/ 2022 à la salle des Fêtes de Ciron. 
 
** .Le Théâtre: 
 
La troupe « des 3 Vallées» a repris le chemin des représentations. 
La Générale a eu lieu le samedi 08 Octobre 2022 à Ruffec à 20h. Elle a été suivie d'une représentation à 
Ruffec le lendemain à 15h à laquelle ont assisté 60 spectateurs. 
Les prochaines représentations auront lieu à : 
           St Gaultier   Le dimanche 16 octobre à 15h 
           Ciron    Le samedi 29 octobre à 20h30 
           Bélâbre    Le dimanche 30 octobre à 15h 
           Argenton sur Creuse  Le samedi 05 novembre à 20h30 
           Le Subdray (18)   Le dimanche 20 novembre à 15h 
           Prissac    Le samedi 03 décembre à 20h30 
           Oulches    Le dimanche 18 décembre à 15h 
 
**.Les Téléthons : 
 
L'association Familles Rurales Loisirs du Val de Creuse participera au : 
 
                                Téléthon de gare en gare le Dimanche 13 Novembre 2022 
 
Pour ce téléthon, nous nous unissons aux représentants des cinq associations Familles Rurales de Lingé-
Lureuil, Pouligny-Saint Pierre, Rosnay, Rivarennes et Saint-Gaultier. 



C'est la première fois que 6 associations Familles Rurales se rassemblent et organisent une randonnée 
ouverte aux marcheurs et cyclistes, en faveur de l’Association française contre les myopathies-
Téléthon 2022. 
Elle aura pour cadre la voie verte, au départ de la gare du Blanc, et à destination de la gare de Saint-
Gaultier 
 
                                Téléthon de Ciron le Samedi 26 Novembre 2022 
Nous participerons à l'organisation de la marche semi nocturne ainsi qu’à la vente des brioches. 
Si une ou plusieurs activités vous tente venez nous rejoindre, vous êtes les Bienvenus. 
 
 
Pour plus de renseignements, contactez Mr Gilles Bruneau, Président de l'association Familles Rurales 
Loisirs du Val de Creuse Ciron/Oulches/Ruffec 
au téléphone:  09 84 17 76 89/  06 32 72 01 75 
ou par mail: Loisirs.du.val.de.creuse@gmail.com 
 
 
           Président                                                                                       Secrétaire 
           Gilles BRUNEAU                                                                           Annie MONSACRE 
 
Quelques photos de nos différentes activités : 
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES  

ET AMIS DES ECOLES DE CIRON-OULCHES 

 

2022 aura été l’année du renouveau après 2 années très compliquées en termes 
d’activités collectives. 

Nous avons pu organiser différentes manifestations comme le carnaval en mars, 
une chasse au trésor à Pâques sous un magnifique soleil, une jolie matinée pêche 
et une fête de l’école avec une très belle affluence. 

Dès septembre, nous avons planifié toutes les manifestations pour cette fin 
d’année et 2023. Nous venons d’organiser la Soirée Rétro qui a été un réel succès 
grâce à la population locale toujours présente pour soutenir les écoles. Nous 
finirons l’année avec la tombola de Noël ainsi que le petit goûter des enfants. 

L’année 2023 commencera avec la traditionnelle vente de brioches. Puis en 
février nous avons envie d’organiser un tournoi de belote (avis aux amateurs !), 
nous enchainerons sur le carnaval puis sur Pâques. 

Nous souhaitons également organiser une randonnée en mai, avant de finir 
l’année scolaire avec la matinée pêche et la fête de l’école ! 

On espère vous voir nombreux lors de ces événements ! Un grand merci pour 
votre soutien à tous tout au long de l’année ! 

 

Prenez soin de vous et à bientôt ! 

 
 

 

 

 



AMICALE CIRONNAISE 

 
L'amicale Cironnaise a participé comme tous les ans à la cérémonie des Descends 

le dimanche 10 juillet. 

Au mois de septembre, les cours de solfège et d'instruments ont repris à la salle 

paroissiale au profit de 9 élèves. 

Le dimanche 27 novembre, pour la fête de Sainte-Cécile, les musiciens se sont 

retrouvés à 11 heures à l'église pour la messe où ils ont interprété quelques 

morceaux choisis.  Après un dépôt de gerbe au monument aux morts et un vin 

d'honneur à la petite salle des fêtes de Ciron, la journée s'est poursuivie autour 

d'un repas pris en commun au restaurant les rives de la Creuse à Scoury. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



COMITE DES FÊTES DE CIRON 
 
 

Animations  

 

Samedi 30 juillet 2022 : 
 

Après une trop longue période d'absence, quel bonheur de dépoussiérer nos ramées, 

tables, chaises pour ENFIN reprogrammer notre traditionnelle fête champêtre. 

 

 

Nous remercions toutes les personnes qui ont participé à l'organisation de cette très belle 

soirée. Merci aux artificiers JM JARION et son équipe pour ce très beau spectacle, merci 

à Quentin LAROCHE et son orchestre pour l'ambiance et merci à toutes les personnes 

qui sont venues manger, danser, contribuer à faire de cette soirée tant attendue un 

moment convivial et festif. 

On recommence l'année prochaine 
 

Samedi 28 octobre 2022 : 
 

Participation à l'évènement « OCTOBRE ROSE », organisé par l'association « Ladies 

Fit 36 », avec l'installation des ramées et la confection d'assiette Anglaise pour redonner 

des forces à une soixantaine de marcheurs. 

 Le comité des fêtes était ravi de contribuer à cette très belle journée qui a rencontré un 

vif succès et qui a permis de reverser des dons à 2 associations investies dans l’action 

contre le  cancer du sein. 

 
 

 



Samedi 26 novembre 2022 : 
 

Participation à la journée du Téléthon organisée par la commune et des associations qui 

proposent chaque année un après-midi récréatif (jeux de cartes, marche…) et diverses 

ventes (brioche, crêpes, créations des enfants de l’école...) afin de reverser les bénéfices 

au Téléthon. 

 

Prévisions 2023 

En réflexion… 

Le Comité des Fêtes a créé une page Facebook sur laquelle vous pouvez partager vos 

idées, vos envies d’animations. 

 

Vous pouvez également venir nous rejoindre pour renforcer notre équipe avec grand 

plaisir. 

 

****************** 

 

TENNIS et ESPACE MULTI SPORTS 

 

 

Le filet va être changé ainsi que la serrure. 

 

Pour récupérer les nouvelles clés, merci de rapporter l’ancienne soit à la Boulangerie MOREAU 

ou au 12 route nationale à Ciron. 

 

Les tarifs restent inchangés : 

 1 clé pour l’année  35€  Pour 2 semaines 17€ 

  Pour 1 heure  7€ 

 

   Bon jeu à vous. 

       T Camus 



  
 

L’association « Ladies Fit » anime une séance d’Elgo Power : un cours mêlant les basiques de 

fitness à la danse, tous les jeudis de 19h30 à 20h30. Nous avons une vingtaine d’adhérentes. 

 

C’est dynamique, on travaille le renforcement musculaire et le cardio dans une ambiance festive 

et toujours dans la bienveillance. Nous proposons des cours à thème comme Halloween, le 

carnaval, soirée 90, Saint Valentin… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Soirée 90’s     Stage Saint Valentin 

 

Pendant les vacances scolaires, les cours fitness du jeudi sont remplacés par des cours d’« Elgo 

Show », il s’agît de l’apprentissage d’une chorégraphie de danse. 

 

Ladies Fit continue son engagement pour les causes qui nous tiennent à cœur. Nous étions 

présentes au Téléthon le 26 novembre dernier, pour soutenir la municipalité dans cette action. 

 

Nous avons également organisé une journée Octobre Rose, le 8 octobre. Nous remercions la 

municipalité, le comité des fêtes, les bénévoles et toutes les associations qui ont acceptées de 

nous suivre dans cette belle journée.  

 

Au programme : 

Une marche de 75 marcheurs avec assiettes à l'anglaise à l’arrivée, stands de peinture et 

scrapbooking. Des activités / stands ont été proposées tout au long de cette journée : 

Corine et Camille de Le Blanc, pour les cours de Pilate & Yoga, les diablesses qui ont fait 

souffrir nos participantes. 

 

   
 



Stand photographies avec MG PHOTOGRAPHIE de 

Néons sur Creuse ; 

Léa, Anaïs et Maelys d’Yz Beauté à Yzeures S/Creuse, 

pour leurs animations make-up et Michelle de Concept 

Coiffure, de Rosnay pour son atelier tresses, elles ont fait 

des merveilles. 

Angélique Beaujean qui réalise des bijoux faits à la main, 

Quel talent ! 

L'association Espace Libellule qui a fait le déplacement de 

St Maur pour notre évènement. 

Un cours d’Elgo Power qui a fait transpirer les 

participantes et les exposantes. 

 

 

   
 

Merci à nos partenaires de près ou de loin qui ont fait des dons financiers ou de lots pour la 

tombola :  

Les pâtes à tartiner Noiseraie Productions, L'Atelier en Brenne, O de Claise, Bulle d'O, Pulsat, 

Dans le décor, Epicerie Le Blanc, Le nny à trésors, Cinéma Studio République, Zoo de Beauval, 

Zoo de la haute touche, La Vallée des singes/Défi Planet, Yz' Beauté, Diminutif Coiffure et MG 

Photographie et merci à nos fournisseurs : La Boulangerie de Ciron (vos viennoiseries 

miam !!!), Intermarché Yzeures Sur Creuse. 

 

NS Radio qui a fait le déplacement de Niherne pour couvrir notre évènement, Vous pouvez 

retrouver les podcasts de la journée sur leur site internet. 

  

Grâce à vous tous, nous avons pu récolter les bénéfices de 1158.73 € !! 

Merci Merci Merci à vous tous ! 

La somme a été reversée à la Ligue contre le Cancer et à l’association ASAVIE de la 

Roche Posay.  

 
Renseignements : Virginie 06.62.49.25.10. https://www.elgo-dance.com/ 

 

 

https://www.elgo-dance.com/


                                                                    
 

 

Le 27 septembre, c’est avec tristesse que les membres du Club et les habitants de Ciron ont 

appris la disparition à 89ans de René Delaunay dit « Titi » 

Pendant des années, il a été un des piliers du club comme joueur d’abord puis président pendant 

19 ans (1973-1992) et enfin comme trésorier jusqu’en 2002. 

Nous te remercions pour tout ce que tu as fait pour le club avec dévouement et rigueur. 

Nous renouvelons nos condoléances à Edith et toute sa famille. 

 

 

 Depuis le mois de septembre les footballeurs de Ciron ont repris la 

compétition en Quatrième Division Départementale. 

Ils ont participé à 9 rencontres du championnat, sont classés 5ème sur 12 de leur 

poule tout en sachant qu’il reste deux matchs aller à jouer en janvier (Lignac et 

Tilly). La trêve hivernale vient de débuter jusqu’au 15 janvier. 

 

L’effectif de cette saison s’est étoffé grâce à de nombreux arrivants. Nous 

sommes heureux de les accueillir au sein du club. 

 

Le loto du club est prévu le vendredi 24 Mars.  
 

2023 est une année importante pour le club U.S.CIRON, 

qui fête ses 100 ans d’existence. 

Le SAMEDI 10 JUIN à la salle des fêtes de CIRON 

   

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


